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SOCIETE D'ETUDES COMPTABLES D'ALSACE ET DE LORRAINE 
Société d'Expertise Comptable et de Commissariat aux Comptes 
 Membre de l'Ordre des Experts-Comptables de STRASBOURG 

 et de la Compagnie Régionale des Commissaires aux  
Comptes du ressort de la Cour d'Appel de COLMAR 

Société anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 525.000 euros 
Siège social : 2 rue Henri Bergson - 67200 STRASBOURG 

638 501 130 R.C.S. STRASBOURG  
_____ 

 
 

 
 

RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 
 

DU CONSEIL DE SURVEILLANCE  
 

A L'ASSEMBLEE GENERALE DU 24 JUIN 2022 
 
 
 
Chers actionnaires, 

 

1/ Nous vous présentons les informations sur le gouvernement d’entreprise tel que prévu par 
l’article L 225-68 al 6 du Code de commerce.  

 

Ces informations ont été élaborées par votre Conseil de surveillance conformément aux 
dispositions des articles L 225-37-3 à L 225-37-5 du Code de commerce.  

 
Liste des mandats et fonctions exercés 
 

Conformément aux dispositions de l'article L.225-37-4,1° du Code de commerce, nous vous 
précisons, la liste de l'ensemble des mandats et fonctions exercés dans toute société par 
chaque mandataire durant l’exercice : 

 

Concernant Monsieur Jean-Luc MOHR, Président du Directoire 

 

                   Fonctions exercées                   Sociétés concernées 

Président du Conseil d’administration et 
Directeur Général 

SECAL EXPANSION SA sis 2 rue Henri 
Bergson - 67200 STRASBOURG 

Administrateur F2EC SA sis « Le Cristallin » 6 Avenue du Pré 
Félin – PAE LES Glaisins – 79940 ANNECY LE 
VIEUX 

Gérant Société civile STRAFIPAR sis 2 rue Henri 
Bergson – 67200 STRASBOURG 

Gérant SCI ALSAPAR sis 2 rue Henri Bergson – 67200 
STRASBOURG 
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Gérant SCI THOMAS MANN sis 2 rue Henri Bergson – 
67200 STRASBOURG 

Gérant SCI ATHENA sis 2 rue Henri Bergson – 67200 
STRASBOURG 

Gérant SCI MOLIERE sis 2 rue Henri Bergson – 67200 
STRASBOURG 

Gérant SCI SMB sis 2 rue des Cerisiers – 67117 
FURDENHEIM 

Gérant  SCI HOUBLON sis 2 rue des Cerisiers – 67117 
FURDENHEIM 

Gérant SCI 4 Place Mathieu ZELL sis 2 rue Henri 
Bergson – 67200 STRASBOURG 

Membre du Conseil de surveillance Drakarys, société en commandite par actions,  sis 
200-216 rue Raymond Losserand 75014 PARIS 

 

Concernant Monsieur Marc NIESS, membre du Directoire 

 

                     Fonctions exercées                        Sociétés concernées 

Administrateur SECAL EXPANSION SA sis 2 rue Henri 
Bergson – 67200 STRASBOURG 

Gérant SCI LES BARONNIES sis 11 rue Saint-Bernard 
– 67500 HAGUENAU 

Gérant SCI LES MARQUISES sis 11 rue Saint-Bernard 
– 67500 HAGUENAU 

Gérant SCI BERENIESS sis 11 rue Saint-Bernard – 
67500 HAGUENAU 

Gérant SCI NAVI sis 11 rue Saint-Bernard – 67500 
HAGUENAU 

Gérant SCI GOLF ALLEE sis 6 Allée du Golf – 67620 
SOUFFLENHEIM 

 

 

Concernant Monsieur Yves ROETHINGER, membre du Directoire 

 

                     Fonctions exercées                       Sociétés concernées 

Administrateur                  Restaurant de la Maison des Tanneurs -
Gewerstub SAS sis 42 rue du Bain aux Plantes - 
67000 STRASBOURG 

Gérant J.J.M.S SARL sis 3 route de Strasbourg -67550 
VENDENHEIM 

Administrateur CONFISERIE ROHAN SA sis Zone artisanale -  
67680 EPFIG 
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Concernant Monsieur Jean-François PISSETAZ, Président du Conseil de surveillance 

 

              Fonctions exercées            Sociétés concernées 

Président du Conseil d’administration FIDUCIAIRE EUROPEENNE D’EXPERTISE 
ET DE CONSEIL –F2EC sis 6 Avenue du Pré 
Félin – Annecy le Vieux – 74940 ANNECY 

Président FIDUCIAIRE PISSETTAZ SAS sis 6 Avenue du 
Pré Félin – Annecy le Vieux – 74940 ANNECY 

Président FIDUCIAIRE DE LA CORRATERIE SA sis 14 
rue de la Corraterie – 1211 Genève 11 (Suisse) 

Président CABINET JF PISSETTAZ EXPERTISE 
COMPTABLE ET AUDIT sis 432 Avenue Marie 
Curie -74160 ARCHAMPS 

Co-gérant SCI LA FRONTALIERE sis 6 Avenue du Pré 
Félin – Annecy le Vieux – 74940 ANNECY 

Co-gérant SCI JFP IMMOBILIER sis 6 Avenue du Pré 
Félin – Annecy le Vieux – 74940 ANNECY 

Co-gérant SCI JFP IMMOBILIER THONON sis 6 Avenue 
du Pré Félin – Annecy le Vieux – 74940 
ANNECY 

Gérant SCI COMPTA 2000 sis 6 Avenue du Pré Félin – 
Annecy le Vieux – 74940 ANNECY 

Gérant SCI ARC EN CIEL sis 6 Avenue du Pré Félin – 
Annecy le Vieux – 74940 ANNECY 

Administrateur HAUTE SAVOIE DEMAIN sis 27 rue Royale – 
74000 ANNECY 

 

 

Concernant Monsieur Christophe MOHR, membre du Conseil de surveillance 

 

                Fonctions exercées              Sociétés concernées 

                                néant                            néant 

 

 

Concernant Madame Julie GALOPHE, membre du Conseil de surveillance 

 

               Fonctions exercées                 Sociétés concernées 

Président du Conseil d’administration FM Richard et associés SA sis 1 Place d’Estienne 
d’Orves – 75009 PARIS 

Cogérante EDO SARL sis 1 Place d’Estienne d’Orves – 
75009 PARIS 

 

 

 



4 

 

Concernant Madame Christine FUHRY, membre du Conseil de surveillance 

 

          Fonctions exercées             Sociétés concernées 

Néant Néant 

 

 

Conventions réglementées   
 

Nous vous informons des conventions intervenues, directement ou par personne interposée 
entre :  

- d’une part l’un des mandataires sociaux ou l’un des actionnaires disposant d’une fraction 
des droits de vote supérieure à 10 % de la société et, 
- d’autre part, une autre société dont notre société possède directement ou indirectement plus 
de la moitié du capital, à l’exception des conventions portant sur des opérations courantes et 
conclues à des conditions normales. 

 

Nous vous précisons qu’aucune convention telle que visée par l’article L.225-37-4, 2° du 
Code de commerce n’a été conclue au cours de l’exercice écoulé. 

 

Etat des délégations accordées par l’Assemblée générale dans le domaine des 
augmentations de capital  

 

Le Directoire ne bénéficie d’aucune autorisation accordée par l’Assemblée générale pouvant 
conduire à l’émission de titres donnant accès au capital. 

 
 
2/ Nous vous rappelons qu’en application de l’article L. 225-68 du Code de commerce, le 
Conseil de Surveillance doit présenter à l’assemblée générale annuelle des actionnaires ses 
observations sur les comptes annuels arrêtés par le Directoire, ainsi que sur le rapport de 
gestion soumis à l’assemblée. 
 
Nous vous précisons que les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021 et le 
rapport de gestion ont été communiqués au Conseil de Surveillance dans les délais prévus par 
les dispositions légales et réglementaires. 
 
 
Les comptes annuels et le rapport de gestion du Directoire n’appellent de la part du Conseil de 
Surveillance aucune observation. 

 
 

Le Président du Conseil de Surveillance 
Jean-François PISSETTAZ 






















































